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a éconoflKCT 
Dès le Ht Jeuètet, vingt décrets-lois ap

portaient 8 milliards 660 million» eTtite-
gement et de ressources nouvelle* du 
r-iafs* da f i t ai Par cas mêmes décrets. 
des réductions très importantes étaient 
réalises» «tasse las cfeseese» de ls> aaiesv 
autnn»— des • ! — • • de fesvde»deae» 
tements et des communes, ds telle sorte 
que les économies réalisées sur l'ensem
ble des dépenses publique atteignaient 
nets de 1* entas-tann l e » dansants d» 
t-ssdaat de l'cxe-rciea en cours, celui da 
• m j siiÉist été ! • • • • • à. et miniards 
aa» m-aSera*. Cédé» ate préfet de- t-sjsare* 
pour 1936 ne représentent plus qu'un 
chiffre de 40. r v " i f ^ i 10 milliona, Ue 
1935 à 1936. la Baa*uenen> des dépensée 
sera donc c'e près es* S •atllaXB sort de 
plus de 16 1/1 %. 

« Tous Ici Français sont lalidiiras 
du franc » 

Ainsi m i n aux décrets-tels, km as> 
soins, d'emprunt de l'Etat ont été. consi-
deraalemeiit réduits. Ils amacemeet pres
que exclusivement les dépenses extraor 
dmairea qsi inttressens, la défense na
tionale Ces chiffres ne sauraient être 
contestes. Ils expriment la réalite de nos 
finances. Pour la première fols depuis 
le début c'e la crise êœnomique, les re
cettes permanentes da l 'Pat ecsmrent 
1 ensemble de ses dépenses- «rtimrires. 

Ce résultat a été obtenu grâce à la 
compression sévère de» dépasses des ad
ministrations publiques et surtout grâce 

, Il s e paeC a ajwsî de dfcfeit plus urgent. 
'CWte question régiee — elle peut l'être 
en quelques heures — le gouvernement 
se déclare prêt à aborder l'examen de 
tous les problèmes politiques. Sans doute. 
• i ta sotte* oTmcsitents !• islatn des 
préoccupations- d'un ancre ordre ont-elles 
surgi. Haas n e » rBrx-ca-swtsaans si 
rimsortsnee. m la grava*. Ee 

la sauvegarde de nos Institutions républi-
i i iMt, âimsaa laction n a le droit de 
substituer son autorité à celle de l'Etat. 

lusaafles. *sa isai n i seul < eauteureux se 
sont produits. Ils ne sauraient se renou
veler sans mettre en péril nos libertés 
elles-mêmes. 

D» 
Les prorlts 

ranees. des iimisniiiiii dTé 
i d'engrais este sfeê lUnetes**. < 

lourmsseurs de la 
spéciaux ont atteint Isa 
voua notre réponse S ceux qui prête»-
deates 
Il a a a 
tion, M 
réduits 
de l'electststSe. ont «ta-sa 
première ssss que les as 
cieuses ont été prises. Justifiées. S est 
vrai, par 

B 
S m e refonte 

et de so i 
fait effort pour 

I française. C'est 
un, travail ctswSsrrabte. encore peu 
connu, dont le paya recueillera le beae-
ftsnt 

L'aime à In priincliin 
L* gouvernement s'est appliqué k ra

nimer et fri—tti—- l a production na
tionale. Grâce aux économies réalisées, 
les lois de protection agricoles votées par 
le Parlement ont pu être appliquées : les 
crédits nus à la dépos i t i on des produc
teurs de oie et de vin ont permis d'orga
niser l'écoulement régulier de leur re
co l l e et. par la résorption des excédents , 
d'assainir les marches et de commencer 
la revalorisation des produits de la terre 

L a proacemom d e 1* é p a r g n e 
Sans entrer' 'dans' rèrtumêrstiorl dé 

toutes les îiieamea* prises.' i l faut souli
gner cependant les solutions que le gou
vernement a su trouver pour rendre plus 
eff icace la protection, de l'épargne. 500 
decre t s -Ms at tes tent l ' importance d'une 
œuvre dons l'accoropiisseraent surai t 
exige plusieurs années de délibérations 
parlementaires. 

I n Angleterre, un gouvernement qui 
s e trouvait e n face d u n e s i tuat ion ane» 
lorrae a la notre a bénéficie de la cou
inas se d e s assemblées pendant quatre 
années et vient de recevoir le temoiHna-
g e d s ht reconnaissa-ice d a pays. 

Chea nous, o n nous a concède quatre 
moi s pour régler le m ê m e problème. Ait 
bout da anslaaat ssaaaiaas, d sa sasaamsi 
Inspitaysrslas aastsadSam kiaar notre as -
n é t l s a t s lia n * s» ssnmsat raénta pas 
cee-seta que pas ismr astlasats Us e n SSHS-
preiaattant ' 

L'ùsoniéinde i lîl » 
Dans deux Jours. Jeudi prochain, mes 

cotisai te ci et moi nous nous présenterons 
devant les Chambres Les élus du pays 
assant à dire slis approuvent notre po-
htaaie. Ils auront h se poser l'angois
sante question de savet ce qu'il advien
drait si notre œuvre était détruite. 

La seuls perspective de débats parle
mentaires difficiles a cause des ravages 
L'inotuetude r*n •***- L'incertitude, si elle 
se prolongeait, risquerait d'être mor
telle pour nos fiances. Il faut un vote 
rapide. Mena esssaadsrani an Perte-
ment da se mrnnemssr sans demi, s-nen 
la situation s'aggraverait rapidement. 

DEPUIS que les décrets-la» concernant 
les étrSTrsnMm ont semblé être remis en 
question, depuis que notre œuvre a été 
r asiate». « méav phénomène-qui avait 
Justifié la esnstitstion de notre minis
tère s'est reproduit. Des sorties d'or 
massives affectent l'encaisse de la Ban
que de France. Nous avions eu la satis,-
fi 

ctnsmms las ptus 

l'easprams. B doit avoir la _ 
l'émenm» d'ajuster ses thntrmss i 
cette». Il sreat pas 

on s'écarte de la rsgitsav/ aBBammamasér 
pour la gestion des fiances eTmm Reat em 
aboutit neossairament A la canne de m 

Uat ta i l i f î i a n i l l 

s * asrslte a 
déjà sucée en IKK. Ont*» Itlinii n'est 
pas m notre, nous m Jtva 
reuse. Ces* pour éviter km 
que nous an 
pas eue par 
rite 
de t 
mêsmt résultat. Ce», une 
que pour mm part. Je le 
mens. Je ne prendrai pas. 

On sont les petits, les bamskass ami 
supporteraient directement ht Basas de 
la dévaluation, pendant qu'à ma llllmsi 
accéléré le coût de m. 
Voua savei bien que 

eTr-USS 

à te 
éTane 
amna_ 

Su'eJat produirait 
e nom elles dépenses et nous nous 

retrouverions avec une monnaie réduite 
en face des mêmes difficultés finan
cières eue non» avens voulu vaincre par 
un effort mamsasili d économie. 

Jeudi, c'est le sort da franc 
ont as cfexïac! a s 

Alors 
use pot ptus sérère, plus ctoulou-

restrictlons. 
Le moment est venu de choisir. Quant a 
nous, notre décision est prise. Elis es t 
SjBêvacahar. Le- imairtarTl aaa. «matâmes 
évite la dévaluation. S i le Pariassent est 
d'un avis rontraire, qu'il la d i se ne t t e 
ment, car le pays a le droit d'exiger une 
smuatiaa- (daarat, M. i i i 'admmiiatl pas que 
ceux-là messes qmt aPtiaani i a la> déva
luation d a n s leurs discours et leurs 
écrits ts rendent Inévitables par leurs 
votes. Jeudi, c'est le sort da franc qui a* 

betn . . a ' , k erem 
de substituer son autorité 

àcefadariiat 

Au Quai eroramy. Je m a t e n e t 
n aurai conjoars aarnme pensée 
la pa ix d e a n s l t s j i i i Ma t 
m o u s rude et ssam amas r e s t e fort, si 
ses f inances s o n t sasoes. s i s o n saseal 
est é levé. L a 
nous commande e n effet l a 

Au cours d e c e t t e année , l e piélsmcBe 
de la Sarre, l e différend hungare-yougo-
siave o n t é t é réglés. J*at vécu c e s n é s e -
ciat ions dél icates et J'at sent i q u e m 
paLx restait incertaine. Au m o m e n t où. 
après Rome, après Londres, après Stresa. 
1 a tmosphère paraissait se détendre, u n e 
nouvelle diff iculté a s u r g i L e dif férend 
italo-èthiopien a p e s é e t pose encore de 
graves problèmes. 

La polit ique cfc la France depuis la 
guerre, vous l e savez, repose sur la 
S. D. N Hou» restons a t taché k notre 
devoir de solidarité internat ionale . 

Nous avons a s s u m é des obl igat ions qui 
étaient la coaséaunece d u pacte qui r e s t e 
l'un d e s principaux é l ément s de nacre 
sécurité D a n s u n e eoUaearat ion c o n s 
tante avec a . Grande-Bretagne , n o u s 
avons toujours eu le souci de localiser t» 
conflit. N o o s a v o n s tout fait pour e n 
empêcher rextens ien . D é s le débat, noue 
nous s o m m e s trouvés cTaccord pour évi
ter toutes sanct ions militaires, ainsi que 
toutes mesures peuvent eondmir» an blo
cus naval. La fermeture d o cana l de 
S u e s n'a Jamais é t é envi jaaée . 

M o n rôle é ta i t difficile. J s deva i s 
maintenir Intacte notre col laboration 
amicale avec l a Grande Bretagne , mar
quer l a fidélité d e la Prance au pacte de 
h S D. N.. tout e n sauvegardant l e s 
t e u s d'amitié avec l'Italie que l'avais 
moi -même scaUés à R o m e le T Janvier 
dernier. 

« Je pearuàvrai fe recherche 
d'un rèelemeai amiable 

du cuni lit itajo-éthiomien 

Fn agissant sjmmmj Je rai fait, j ai le 
S' a '-nent d avoir Servi S> la lois les inté
rêt., de mon pays et de la paix. J'ai pour
suivi résolument et ne cesserai de pour
suivre avec BaéJSmaa et ténacité la re
cherche d'un règlement amiable. Nul ne 
pourra me reprocher cet effort, car nul 
ne peut voir dans les sanctions le seul 
moyen d'arrêter la guerre. 

C'est bien, sans doute, ce qu'ont com
pris les gouvernements représentes à 
Genève qui. sas la demande dn premier 
ministre belge, ont encouragé la France 
et la Granôe-Bietaane à, chercher une 
base de oemociatiotis pour être soumise 
à la S. D. N. Sans perdre de temps, les 
experts travaillent avant même qu'une 
procédure ait été fixée. 

Plus que Jamais, m collaboration de 
la France et de la Grande-Bretagne doit 
rester étroite et ensilante. Avec la mente 
compréhension mutuelle nos deux pays 
doivent aima «si ai pour atteindre !» 
paix, qui est leur but commun. J'ai l'es
poir que. le moment venu, on ne fêta 
pas en vain appel à l'esprit de concilia
tion de M. Mussolini. Il faudra bien trou
ver, et le plus rapidement possible, une 
solution honorable et Juste, qui concilie, 
les • mitant dm amené et me méiérets dm 
ritatte. Os iistl i i m» est anseasi, ron 
sots sac. par tons ceux mnt ont mne res-
i x m i l i e u dans la monde. Je sais «ne 
le chef dm aamverneaaent Un Hem a Im 
voknmm dm Mne prendre à aaa oaya an 
part dams rerjantsauon dn la pets en 
Europe 

LE «uvEiroimirr A PRÉCISÉ 
SON ATTITUDE 

VISA-VIS M S LIGUES 
Parts*, JO. — D e s premiers renseigne

m e n t s recueill is sur l e Conseil des minis
tres de s e m a t i n . I l resafte que tes 
m e m b r e s d u gouvernement s e s ont m i s 
d'accord puui accepter, e n c e qui con
cerne l es l igues, tes dispos i t ions essen-
t-tnaén d u t appert C h a u v i n toecrit a. 
l'ordre dtr Jour d e ht Chambre. M a i s 
M. Pierre Lava l s'est é g a l e m e n t m i s 
d'accord avec les m i n i s t r e s pour récla
ma» d e s Aswjnhléee a n v o t e préalable 
approuvent m pelftiqiie f inancière d u 
maaammnmmamfc 

P a n n i l es interpel lat ions qui seront 
déposées d'ict Jeudi. Il afèn trouvera 
cer ta inement une- v isant ras décrets- lois 

El le a besoin sBmarammnnt. pour nat ta i 
tous ses fruits, d'être consolidée. Quand 
J'ai pris le pouvoir. Js s a v a i s que m e s 
responsabil i tés seraient lourdes. J e suis 
prêt â les as sumer encore, m a i s 11 faut 
que le gouvernement conserve s o n a u 
torité 

D e tout m o n c œ u r de Français . Je 
souhai te que m o n pays n e s'abandonne 
pas. Il a connu des difficultés plus dures, 
ils les a toujours aarmeniiet Uanae» 
vous, fat caaflanoB dans ton dentUt 

LA SITUATION POLITIQUE 
=SBH mmmBmwe 

rsiTs om ma PREMamaa »«os> ..• 

samn**a ia snrai-
: la République, des tues du pmatdtait de lSTRépûbliqui 

décrets par lesquels M. Gazier, avocat 
gênerai pant la. Ceag.^e jcsHsai,ir-jB eaV 
nommé cmBeeuBr* â la Cjsur n> es^mUcm 
en remplasanmma de S»- CaetafW edrnrs fc 
la retrait» ee. nommé conseiller hono
raire, et M. Lyon-Caen. avocat générai 
pee» la Cour dappel de* Péris*, est nom
mé avocat général près ta Cour d» cas-
satiem / ' / < | 

La d'élération française 
à la Conférence navale 

de Londres 

çqusrWmï» i PrancQim Ken*, smni-mre 4 * 
a fixél I» con-ipsaRIUil de Ht 
française â la conférence navale qui 
s'ouvre à Londres le 6 .décembre pro
chain. . _ _ . a — I _k , - , . 

Sont désignés i lanmtm et etatém. : U U . 
Corbin. ambassadeur de rmtmce * Len-
dres ; le vice-amiral Robert, inspecteur 
général des forces de la Méditerranée, 
membre du conseil supérieur des forces 
de la masjpm-; Oeea>„ gamnermatur arnev 
ral honesmlre dftsr eatsmlea : cVecunt 
amjesnas. m a . aa-mer- Caaaaen*- iimmfilii 
plénipotentiaire, conseille" â l'ambassade 
de Prance â Londres ; la TTWI'TI uni In' 
Decoux. de l'état-major général de la 
marine. 

Le mlnlstsa de la Matins o » te eh-ef 
Î rétat-mnjer* généraf peut tout parti

ciper eux-mêmes aux réunions toutes 
le» fmp-.qme te gcnrswnensrne. le jurera 
nécessaire. 

Nominations deneafat» 
Sur la proposi t ion de M. P a g a n o n , mi

nistre de l'Intérieur, te président de la 
msjohatmw s mmnd les d-Jewta easvants : 
M atibasier. sonr-préfet hors c lasse , est 
n o m m e préfet dtr O e i s . e n remplacement 
d e M. Pennes , n o m m é pséfe t honoraire 
e t s p p e l ê A « m è t r e s tancHoas ; M . Du-
pard, s o B j p i é f H de Ire c la s se hors ca
dres*, e s t n o m m é préfet d u Gers , e n 
remplacement de M. Sahat ier . . îommé 
oansetena- adjamm e n meamtére de lTnté-
rteur. 

et le srtustioii f inancière . M. Pierre 
Laval réclamera, dè s l'ouverture d s l a 
séance, la d iscuss ion imiaélUatii c'e ce t te 
interpeflation, étant- entendW q u e l'exa
m e n dtr rapport Chetrein e t d e la ques
tion de s l igues v iendra auss i tôt après. 

L'exposé de M. Pierre Laval sur la 
politique extérieure a e t* n é c e s s a i r e m e n t 
abrège en raison de s Importants problè
m e s qmt o n t cm être tra i tés auparavant 
pas** l e s membres d u sawrernentent . 

Le -assis-dieu de l'ordre aéra assuré 
Parts, 26. — L e s del lhèrat lons d u 

Consei l d e s ministres , c o m m e n c é e s â 
heures , s e s o n t peuraxivtes Jusqu'à 

près d e 13 heures . El ias o n t été- consa
crées e n g r a n d s partie k l'exposé fai t 
par M. Marcel Régnier de la s i tuat ion 
financière, à l a rentrée d u Par lement . 

aux mesures qu i seront pr ises pour 
assurer l'ordre public. 

A c e suje t , l e reuvasneatent s'est m o n 
tré tout part icul ièrement soucieux d'ob
tenir de la légis lat ion nouvel le d e s 
m o y e n s eff icaces pour s'opposer au port 
et â l 'usas» d e s a r m e s d a n s tea njani les -
tations. de m c o n à saaurer IorcJra e t l e 
tranquil l i té putomque e n m e s s e t empe 
que l e x s r c i r e tégni ier de s droits e t 
prérogat ives de- retat. 

C'est a ins i que cer ta ines des disposi
t ions contenues d a n s le rapport Chau
vin seront proposées, â l 'agrément d e s 
d é p o t é * D ' a u t r e s meaures viendront , 
d'autas pars , tea rsmntveer e t me. présets, 
par exemple , c o m m e il a dé jà é té an 
noncé, auront la faculté d'interdire les 
mani f e s ta t ions publiques o u privées de 
nature à porter sAteaate â l a timnquO-
Uté pualamte. 

Par ailleurs, c o m m e 11 a é té di t d a n s 
te communiqué , le gouvernement .de
mandera . Jeudi, â la Chambre, d e se 
prononcer i m m é d i a t e m e n t sur sa poli
tique Hoenetère . Mn effet , l e Cabinet 
que préside M. Pierre Laval a é té const i 
tue en vue d'assurer te, d é f e n s e du franc 
et il a reçu pour ce la de s pouvoirs é ten
dus qui lui o n t permis de procéder à de 
nombreuses réformes, qui ont contribué 
k l 'assainissement de la s i tuat ion f inan
cière. 

Les radKaux-swciilistes 
ont défini leur attitude 

Ut se sont prononcés BOUT 

l'adoption, arant le 3 décemort, 
des emeanmam contre lot mfmes 

La aroupe rsdloal-sociahst* eut, tes* 
d e s a réunion d e ht s e m a i n e dernière, 
avait dMJà défini s a nuaMUn d a n s m t -
fa ire d e s Haues, n e r*a p a s sene ie tement 
m o d i n é s c e t a p r l a nsatl Touteroi». il a 
enregistré, a v e c a n s évadant» saUsrac-
t ion. que te eonverrussent avait , e u 
Comneil des mi ias tres de e e mat in , décide 
d'entrer marna tea s u e s ea-priatés» p a r te) 
Congrès du parti. 

MM. amouazm Herrtot. O e e r c e e Bon
net . Maupoil . laeaaares - dm aeuverne-
memfc. o n t mrntats A 1a déMnésntmei M. 
Paul Barnier tenr n d e m a n d é d e bien 
vouloir pr Marnât i n fecam dont allait s'en-
ganer le débat politique de rentres . 

MM. Edouard Herriot et Georges 
B o n n e t o n t f a x pa î t k leurs GOIMKUSS 
d e l-n-aemuao S Mt Pterre Lave l d e pro
voquer une discuss ion sur la politique 
f U m m s y j s du cabinet , a u l endemain d e 
PS aentsée . Plus ieurs asstetawts ont alors 
m a n i f e s t é leur désir de voir traitée pour 
c o m m e n c e r te quest ion des ligues. 

Cependant , tea laliimliu» o n t observé 

QU'aneAs u n » période értateraeBI 
cinq, assit e t pendant tmauell» l a i 
au paarvotr avait usé d e s poweorrs 
t lonnam k rai conSSsda d a n s la i 

u n » période drtotersnBelon de 
illmjm» e m 11 i 111 r 

" >s excep-
_ nui t d u 

, S Juin par 3M tmlx contre 160 »t 
.abstent ions . U l a s M r t a t t e u e la 

>re fat appelée a v a n t tout k se 
icer sur la politique de salubrité 

f inancière pratiquée par le gouverne
ment . 

Les arrmrienti de M. Herriot 
Oete» pracedAre s'iiupoaait dTautaiit 

pins, d'après eux. que la situation finan
cière actuelle réclame encore des ména
gements Quant k la solution que le 
gouvernement entend apporter au pro
blème de la répression des agissements 

' dits ciactieua s. M. 
e-apesd tes décAdans 

m -ornants! des minis
tres : discussion du rapport Chauvin et 
des autres mesures préparées par la 
commission de législation civile et cn-
arataB« adthtlon de i 
montâmes peur éviter las 
mérita d a n s de s propriétés privées, e t c 

Le ministre d'Etat s'est félicité que 
ses col lègues du cabinet fussent entrés 
dans s e s vues et eussent a ins i donné 
aatisfsxttems n u cmstcteri 
Ckmgiee da la salte wagram. 

c L'attitude du gouvernement, a-t-U 
dit, répond ainsi k la volonté essentielle 
du parti s 

M. Edouard Herriot a enfin insisté 
auprès, du groupe pour que celui-ci, une 
feés prise sa résolution, s'y maintienne 
fermement et ne la remette pas en ques
tion. 

M. Chauvin a observé que lès disposi
tions contenues dans son rapport sur 
tes manifestations devraient être com
plétées par celles du rapport Gouin. M. 
Herriot a acquiesce, ajoutant que c'était 
aussi fmpsnami du gouvernement. 

rata es-jarunés au 
io>mn. 

députe-maire de 
rattitude du gouver-

e H sas-tt dm savoir, a-t-U dit. si. lnde-
ot de certames petites modl 

heattans A apporter k quelques décrets-
loto, la politique financière du cabinet, 
cette oui. par les dtereta-lois précisé
ment, avait permis d'arrêter la spécula
tion et de redresser la situation moné
taire par des économies, devait ou non 
êtsa ratifiée s. 

Pour aa part. 11 est prêt k 1s faire. U 
nq peut qu'approuver cette politique de 
défense du franc. Quant au problème 
de» lardes, la thèse de M. Marchandes u 
est te, suivante : 

Les textes importent moins que la 
façon de tea appliquer. D appartient aux 
maires da Prance. heureusement en 
gramdm majorité fermement républicains, 
da aa servir avec discernement de leurs 
pouvoirs de pouce heureusement renfor
cée, lia ont las moyens, ils sont soutenus 
par le pouvoir qentral pour assurer ic 
maintien de l'ordre. C'est seulement 
pour le cas où ils ne te feraient pas 
qu'une Intervention préfectorale serait 
nécessaire. 

c II serait, a ajouté M. Marchandes u, 
de mauvaise politique de croire qu'en 
substituant tes textes aux textes, on 
renforcerait l'autorité gouvernemen
tale s. 

Le parlement, en tous cas, sera appelé 
à se prononcer sur le complément de 
dispositions k ajouter k celles que tes 
décrets-lois du 23 octobre ont déjà mis 
en vigueur. 

« De toute façon, a conclu M. Mar-
chandeau. et puisque le parti a satisfac
tion, U Importe de faire l'économie d'une 
crise ministérielle ». 

l*»-*-dl«cues*o'Y .s'est terminée par 
l'adoption d'une motion présentée par 
M. Mazè, et par laquelle le groupe a 
réservé toute décision dans l'attente 
de l'attitude que prendra demain la dé
légation des gauches. 

Par cette motion, le (troupe déclare 
qu'il lui est Indifférent que le débat ini
tial s'engage sur la politique financière, 
mais à condition que les textes nou
veaux complétant tes décrets-lois sur tes 
stn aitimtutions, la détention des armes, 
la dissolution des groupements séditieux, 
d"aprèa les rapporta Chauvin et Oouin, 
soient adoptés à la Chambre avant 1« 
fin de la semaine ou. au plus tard, avant 
le mardi 3 décembre, date d'ouverture 
di débat budgétaire. 

Au cas où l'accord ne pourrait être 
réalisé k ce sujet k la délégation des 
gauches, le groupe fait confiance à ses 
représentants pour se mettre d'accord 
sur toute outre formule ou toute autre 
procédure qui auraient à lui être sou
mises ultérieurement. 

Cette solution, présentée par M. Maze, 
a été adoptée par 2s voix contre 20 et 
quelques abstentions. 

Rappelons que le groupe comprend 
160 membres. 

Le Groupe socialiste 
veut renverser le Cabinet 

Paris , 2«. — L e Oroupe social iste a re
pris c e mat in , ses dél ibérat ions sur la 
s i tuat ion politique. Il a conf irmé son In
tent ion de provoquer la c h u t e du Cabi
ne t Laval e t d'accepter éventue l l ement 
i s jpar t te ipé t ton k un gouvernement de 
i Pront populaire » qui aurait pour pro
g r a m m e la dissolut ion immédia te de l a 
c h a m b r e , ainsi que le m a i n t i e n de l'or
dre et la défense du rég ime pendant la 
c a m p a g n e électorale , con formément k 
la séohit ion d u c o n s e i l nat iona l d u 
1» novembre. 

D a n s ce t t e hypothèse , le Oroupe so
c ia l i s t e aecepterai t d e voter le budget 
en bloc, dans les quarante-huit l .eures 
qui suivraient la const i tut ion du nouveau 
ministère . 

C e e t ce t t e solut ion qui s er s soutenue , 
demain , à la réunion de la délégat ion 
des gauches . 

LE CADAVRE D'UN INCONNU 
AU BAS DES FALAISES 

DE SANGATTE 
Au bas dn» (ala ises de marnantes, o n a 

découvert le cadavre d'un h o m m e dont 
l ' identité n'a p u encore ê tre établie. 

Cet inconnu a da se emteider avec une 
mitrai l let te qui a é t é retrouvée d a n s ses 
vêtements . 

U semble qu'il s'a-rit d'un étranger 
L n o m m e ètaft correctement vêtu. 

L'enquête cont inue. 

LA MUT MYSTÉWEU8E 
TOPÈ* DESTANNES 

A YERYINS ' 
fsun »CS) 

La Jeune f e m m e ava i t déjk confié 
aux g e n d a r m e s d e Oennev i lhers te lourd 
secret qu'elle gardait depuis s ix ans . 
Devant le magistrat- instructeur rite refit 
sa confess ion, une grave accusat ion 

C'était, raconta-t-elle. le 2 Janvier 1930. 
Elle é ta i t e n vacances k Vervins ehac son 
rrand'pere. M. Louis D e s t a n n e s , un vieil
lard déprimé par un sort accablant . 
M. Louis D e s t a n n e s avait perdu quel
ques moi s auparavant , sa femme, et son 
veuvage lui étai t pénible. D'autre part . 
il était très af fecté par l a conduite de 
s o n petit-f i ls , Marcel , un garnement , 
parait-il, qui accumula i t l e s mauvaises 
act ions et les det tes . 

Or, c e 2 Janvier, une dispute éc lata 
entre le grand'père et le Jeune h o m m e . 
C e dernier au cours d'une orgie avait 
causé des d é g â t s d s n s un café et , te 
patron d u café éta i t venu présenter a 
M. D e s t a n n e s la no te des réparations. 
La Jeune fi l le s'absenta. A s o n retour 
el le vit s o n frère affole, e Grand pere 
s e s t suicidé ». lui cria-t-U. 

Mlle Doutté vi t te cadavre d e M. Des 
t a n n e s é t e n d u sur le lit. Elle courut 
prévenir les gendarmes . Quand el le re
vint, son frère lui d i t : « Surtout , il ne 
faut pas que l'on dise que c'est moi ». 
Elle eut l' impression qu'il ne s'agissait 
pas d'un suicide, m a t s oserait-el le dire 
que s o n frère était un assass in ? Elle s e 
tut. 

Troublantes constatations 
Les gendarmes vinrent procéder aux 

constatat ions . O n accepta l es déclara
t ions de s deux pet i t s e n t a n t s d u défunt 
seul t é m o i n d u d r a m e e t l'on conclut à 
un suic ide . 

O n devait s 'étonner c e p e n d a n t e n 
c o n s t a t a n t que. fa i t é trange , ter coup de 
feu qui avai t tué l e vieillard, l a v a i t at
te int au mi l ieu d u front . G e s t e é trange 
de la part d 'un désespéré qui m a c h i n s 
tement appuie l 'arme sur s a tempe . On 
ne prêta p a s grande a t t ent ion a u fait 
car o n savai t que te v ic t ime é ta i t para
lysée de la m a i n droite, e t qu'elle n e se 
servait pas très habi l ement de la m a i n 
gauche . Ainsi pouvait s'expliquer que 
M. D e s t a n n e s a v a i t posé l e c a n o n de 
l'arme sur s o n front. 

Mais Ml le Dotté . el le, devai t faire une 
autre cons ta ta t ion qu'elle a s ( a r d a bien 
de divulguer, de m ê m e q u e u e c a c h a ses 
soupçons sur te culpabil i té de s o n frère 
c'est que tes é c o n o m i e s d e s o n grand' 
père ava lent disparu. 

Elle n'osa p a s parler, s-t-elle d i t au 
Juge, parce qu'elle savai t que son frère 
é ta i t m é c h a n t e t v io lent e t qu'elle crai 
gna i t s e t sévères représail les. 

Un «être témoin 
U n autre t émoin e n t e n d u samedi par 

M. te Juge Bourgne . a appuyé encore 
l 'accusation portée par M m e L a u r e n t 

Il s'agit de l a f e m m e d e Marcel Dout
té. M m e Dout té a dû . 11 y a deux mois 
quitter son mari après d e u x a n s de 
mariage . Dout té s'enivrait, la brutalisait 
et exerçait m ê m e s e s sévices contre sa 
fillette, u n bébé de quelques mots . 

c J e t e tuerai aurait d i t u n Jour 
Marcel Doutté , Je t e tuerai c o m m e J'ai 
tué m o n grand'père e t perosnne n'en 
saura rien ! » 

Après avoir recueil l i c e s t é m o i g n a g e s 
M. le Juge Bourgne é tudia le procès-
verbal e t se fit rappeler par les gendar
m e s les cons ta ta t ions fa i tes lors du dé
c è s d e M. Des tannes . 

Les conclus ions du magis trat furent 
te l les qu'il n 'hés i ta p a s alors k lancer 
contre Marcel Dout té u n m a n d a t d a m e 
ner. 

UN PÈRE DE FAMILLE 
NOMBREUSE DE U «ORGUE 

LAISSA UWE FILLETTE DE 6 ANS 
SANS SOINS ET SANS 

NOURRITURE 

Après perquisition da Parquet 
e'ria>OBr(Pa*ck, rhoeana i ut arrêté 

Autopsie ? 
Arrêté par l a gendarmerie de Genne-

villlers. Marcel Dout té a protesté avec 
force de son Innocence et il se dit vic
t i m e d u n e in fâme cabale montée de 
toutes p ièces par sa s œ u r et sa femme. 

Il es t vraisemblable qu'il sera a m e n é 
aujourd'hui au Parquet de Vervins-où il 
subira l' interrogatoire d u magistrat-
instructeur, avant d'être confronté avec 
ses accusatrices . 

n faut s e d e m a n d e r si, d e v a n t les dé. 
négat ions de Doutté , il ne sera pus uti le 
pour établ ir te vérité, d e procéder à une 
autops ie qui établ ira si le père Des 
t a n n e s a pu tirer de la m a i n g a u c h e la 
balle qui l'a tué. 

C'est s a n s doute la décis ion q u e va 
prendre le Parquet, dés ireux de faire 
toute la lumière sur cet te affaire qui a 
provoqué à Vervins, l ' émot ion que l'on 
devine. 

A U mm D'ASSISES 
D U N O R D 

Attentats aux mœurs 
à QmévTechein et à Liévin... 

Qn sieur R e n é Deduystche , 48 ans . de 
Qulévrechain, a comparu pour a t tenta t s 
aux m œ u r s k Ouiévreehain et k Liévin. 

Las faits se Vont déroulés en 1832, 1333 
e t 1933. Le prévenu étai t défendu par 
M* Leroy. 

R e n é Deduys tche a été c o n d a m n é à 
cinq ans de prison. 

...et à Marcq-en-Barœul 
U n n o m m é Alfred Pareyn. de Marcq 

en-Barosul, était Inculpé d'attentat aux 
m œ u r s sur la personne d'une f i l lette de 
m o i n s de 13 ans . 

U" Locoge défendait te triste sire, 
qui a été c o n d a m n é k 10 a n s de réclu
sion. Comme U a dé jà é té c o n d a m n é 
à plusieurs reprises, n o t a m m e n t pour 
vol par le tribunal d e Boulogne , l'in
culpe sera relégué k l 'expiation de sa 
peine. 

La partie civile, représentée par M' 
Nolret. a obtenu 40.000 francs de dom
mages-Intérêts . 

UN VOL A LILLE DANS 

LE CAMION D'UN MESSAGER 

DE BAUVIN-PR0VIN 
Mardi m a t i n . M. n K a r u ^ Meuriuon, 

messager k aauvia-PrevMi » déposé 
p la inte pour vol de d e u x cotte d e lin
gerie p e s a n t n ki los e t d o n t U Ignore la 
valeur. Ce vol a é t é c o m m i s lundi d a n s 
son camion-auto e n s ta t ionnement , face 
au numéro 182, d e la rue G u s t a v e De-
lory k Lille. 

LES AVENTURES DE « KID L'ESPIEGLE 

LES ENFANTS WJWrTTRS 

Le mmiijis des petn» enfants devient 
un suie* k la atone. C'est an scandale 

• tes Jours eue tel bébé a été 
que tel petit garçon a été sé

questre, telle fillette affamée et malgré 
que tes amaameas ati iswil sans pute — 
comme il se doit — le massacre des in
nocents continue. 

A la La Gergue il s'agit d'une persé-
eutton d'uu nouveau genre mais qui 
n'est pas mains atroce ut tementabie. 

Uni se à tant faire 
Au l ieu dit c A l'Aurore ». u n e famille 

• ( t a i t d a n s u n e baraque innommable 
Le père fit c i v ^^rqp(f vivaient d f r s une 
promiscuité de mauvaise alol. La ma
m a n est morte e n m e t t a n t la dernière 
n é e a u monde . S o l a n g e a maintenant 
Six ans . Elle n'a Jamais été que te souf
fre-douleur de l a maison. Bile portait 
la responsabil i té du décès de la mère 
O n devine à la sui te de quel raisonne
m e n t i l logique toute la maisonnée 
s 'acharna sur cet te e n f a n t ! 

L e père e s t une fripouille notoire 
Théophi l e Capon. k g é de 43 a n s n'a pas 
de profess ion avouable. Il es t réputé 
apte k entreprendre n'importe qu'elle be
s o g n e pour u n verre de genièvre. Le 
tour il paresse e t il boit. La nuit il se 
Itère a o n n e s a i t quels louches trafics. 

L'enquête 
L'aînée Marie-Louise, kgée de 23 ans 

a déjk u n bébé d e 20 mois e t o n chu-
ehot te sur les origines de cette naissan
ce de scanda leux propos. Mais reve
n o n s à Solange. . . 

L a rumeur publique grondait depuis 
quelques t e m p s au sujet de ce t te fillette. 
Le chef de gendarmerie de L a Gorgue 
ouvrit u n e enquête vendredi qui lui per
mit d'avoir d e s é l é m e n t s d'information 
in téressants et qu'une lettre a n o n y m e 
conf irma. Il a ler ta le l i eu tenant Lam-
bourg k Hazebrouck* et adressa au Par
quet , de ce t t e vi l le un rapport circons
tancié sur les fa i t s qui se déroulaient à 
c l'Aurore ». 

Les souffrances d'une fillette 
Bolange était privée de tbut : de 

•oins, de nourriture et d'école. On ne la 
privait cependant pes de punitions. Pour 
des motifs futiles on la laissiit au so
leil ou au ffoM des Journées entières, 
dans le Jardin. Son petit corps aquelet-
tique et sa tête ne formaient qu'une 
croûte purulente au groullteient des 
poux par milliers. 

Un trait qui date de quelques moi 
permettra de Juger définitivement le pè
re indigne. 

Un jour la petite s'oublia à l'école et 
salit sa robe. La directrice donna un ta
blier neuf k l'enfant qui rentra toute 
guillerette à la maison aussi bien vêtue. 

Elle fut accueillie par ces mots : 
— Ah ! tu es la préférée ! Eh bien tu 

n'y retourneras plus. Le lendemain c'est 
Cnarline qui portait la robe de la direc
trice. 

Pénibles constatations 
If." Rnolt . Procureur* tfe là* «PpuWiqné 

à Hazebrouck. M. Aubert, Juge d'instruc
t ion, le l i eutenant Lamcourg e t le chef 
d e l a gendarmerie d e La G o r g u e se ren
dirent lundi sur tes lieux e t trouvèrent 
la pet i te Soli n g e couchée sur un mate
l a s pourri e t couvert d' immondices . La 
pauvre e n f a n t éta i t d é t e n u e k l'état 
sauvage 

•Théophile Canon f u r arrêté eur-te-
c h a m p et écroue. 

Bolange qui fut examinée par M. le 
docteur Richard, de L a Gorgue . fut cou-
dul te à l'Hôpital a ins i que l'aînée et son 
pet i t en fant . 

Les autres seront conf iés k l'Assis-
tance Publique. 

A. L, 

LE DECRET-LOI 
du u «spesatara 108* 

L'ADMINISTRATION COLONIALE 
DE SAINT-JAMES, a m Antilles 

Fidèle a sa politique de baisse 
hautement appréciée par les 
consommateurs de la Grande Mar
que Coloniale, a l'honneur de les 
aviser qu'elle garde k sa charge 
la taxe nouvelle, instituée par 
le susdit décret-loi, de 0.80 par 
litre a- p. 

En conséquence, celui-ci doit 
continuer k être vendu aux prix 
de : 

Le 1/2 litre fr. 17.90 

i « litre — 33.00 

pratiqués depuis le 15 Mars dernier 
par les Maisons d'alimentation de 
la France Continentale. 

(Au dehors Ist droits variant. Us prix 
sont fixé» d après l'important» de ces 
droits). 940b 

L'AFFAIRE DE DÉTOURNEMENTS 
DE LA COOPÉRATIVE 

DES ÉGLISES DÉVASTÉES 
DU DIOCÈSE D'AMIENS 

Une fillette séquestrée 
et martyrisée à Meurchin 

M. Portin, Juge d lns truc t lon du Par
quet de Béthune . v ient d'être chargé 
d'une Information au sujet de mauvais 
tra i tement à enfants , sur laquelle nous 
ne pouvons encore nous étendre. 

I l s'agit d'une fil lette de 9 ans , aban
donnée par ses parents e t qui fut recueil
lie par des proches. Ceux-ci . k Meurchin 
séquestreraient l 'enfant qui e s t cons
t a m m e n t enfermée d a n s u n réduit-

El le doi t coucher sur d e l a pai l le et 
n'a pour toute couverture que d e vieil les 
toi les d'emballage. E n outre la pet i te 
e s t m a l nourrie, a les cheveux complète
m e n t rasés e t porte des traces de coups 
car elle es t souvent l'objet de violences. 

Ces faits o n t é té révélés p . r u n e en
quête discrête ordonnée par te Juc.* de 
paix d e Lens 

U n médecin- légis te a été chargé de 
l 'examen de la pet i te malheureuse et au 
reçu de s o n rapport, le Juge d'instruc
t ion agira e n conséquence. 

'L'AFFAIRE DES INCENDIAIRES 

DE LILLE A L'INSTRUCTION 

F R A N Ç O I S M A R Y N I S S E N R E S T E 
E N P1USON 

Nous avons di t hier que M- Boin . avo
c a t de Maryniasen. le principal des es
crocs k l'assurance, avai t demandé lundi 
au Juge d lns truc t lon , M. Labatette. la 
mise e n liberté provisoire de s o n cl ient. 

C o m m e 11 é ta i t prévu, ce t te démarche 
n'a p a s eu de sui te favorable k l'escroc. 

M. Labatette a reçu hier dans s o n ca
binet, a u Pala i s de Just ice de Lille. Ma
ryniasen e t s o n défenseur. M. Rol in , pro
cureur de la République, était présent. 
Le juge a fait savoir que la datant ton d e 
l'inculpé é ta i t prolongée d'un mois . 

D a n s un mois , Marvnissen comparaî
tra devant la chambre des mises e n ac
cusat ion qui décidera k nouveau d e son 
sort. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — M.rcr.dl 
ams. — .sui*ll - lever 7 h. 
l i h Si - banc : lever s a. 
M heures 48. 

saint Scverla. 

maTaaaacociE. _ tuiim es u i.. _ 
Observations faites te *9 novembre à 18 h. 
Baromètre - 74i mm. î ; basse depuis la 
relue à 18 h. ; 2 uuu. ». — Ttwruiiriuolre : 
fronUe 0.-2 ; mmlma — !• ; iriaxima T. — 
Etat uyaroioéiruiue ; «c». — Hauteur t i s su 
toauxe uese i s ta. veeV s t s h. : usant. — 
{MreeUen du reat : tcci«u+ sud. tore* mnrlA-

— Directiua de*. Buages : as» «t'observa-
lions. — État <tw rie» : loovwt . 

Temps probable pour auiouré bui mercredi, 
froid, braatear, eciaircles. 

Chien, du dloce>e de Lille, corn 
l ' n n i M t\* m - IV 

L'ancien notaire Matton. 
de Montdidier, a compara devant 

le tribunal correctionnel et le 
jutement sera rendu aujourd'hui 
Le Tribunal Correctionnel a vu c o m 

paraître tuer, à sa barre M. Joseph M a s -
son, anc ien notaire, k Montdidier, prési
dent de la Coopérative des Eglises dévas 
tées du Diocès d'Amiens qui avai t k 
répondre de détournements dont le total 
dépasse un mill ion. 

C'est au mois d'août dernier — tout k 
fait par hasard — qu'un membre d u 
conseil d'administration de la Coopéra
tive 8'spercut que l'encaisse n e corres
pondait pas avec les écritures. 

U n rigoureux pointage permit de se 
rendre c o m p t e que de graves irrégula
rités avaient été commises et M. Joseph 
M assort fut invité à donner sa démiss ion. 
Quelques Jours plus tard, son successeur 
M. Pierre Hadeugue déposait une pla in 
t e au Parquet avec const i tut ion de partie 
civile. 

U n Juge d'Instruction fu t désigné, M 
Pasteau, il convoqua l 'ancien président 
k son cabinet et ayant enregistré s e s 
aveux, le m i t sous mandat de dépôt. 

Une expertise de la comptabil i té cf-^ 
fectuée par M. Hermant , d'Amiens, per
mi t de chiffrer à un plus d'un mil l ion 
le m o n t a n t de s détournements . 

D e v a n t te Tribunal o ù il éta i t ass isté 
de M« Du Castel, du barreau d'Amiens, 
l'inculpe a fait observer a u Tribunal 
qu'il é t a i t président de la Coopérative 
depuis la const i tut ion de celle-ci, il y a 
quinze ans . U n'avait aucune fortune 
et dut assumer une charge écrasante 
s a n s aucune rémunérat ion, puisque, lé
galement , les fonct ions de président n e 
pouvaient pas être appointées . Plusieurs 
fois U prc*»st»,Bonl*»> ( a . s i t u a t i o n . « y 4 1 
lui était fa i te , . ,On songea alors J i o y r " 
reconnaître lesusepYice*,,qu'il raudlg i . .4 , ; 
le nommer directeur, a f in de pouvoir lui 
servir des appointements raisonnables . 
Malheureusement on éprouva quelques 
difficultés pour trouver un autre prési
dent et les choses restèrent e n l'état. 

M. Masson prétend que les prélève
m e n t s qu'il a opéré sur sa caisse consti
tuaient pour lui les mensual i tés norma
les correspondant au lourd travail qu'il 
assumait . Il convient d'ajouter qu'il a 
admirablement dirigé les travaux de re
construction des églises de la S o m m e et 
que malgré tout 11 reste d a n s aa ca i s se 
un bénéfice d'un mill ion. 

Masson ajoute qu'il a déjà remboursé 
une certaine somme, ce qui est e x a c t 
e t que. d'autre part, son procès est p e n 
dant devant le Tribunal civil pour voir 
solutionner la quest ion de s appointe
m e n t s qui lui seraient dus. L'inculpe 
parait abattu et ne répond que bien va
guement aux observations du président. 
Il déclare cependant q u l l compta i t r em
bourser l'argent détourné lorsque ses a p 
pointements lui auraient été payés. 

Les t émoins : MM. Bieuvl'Je, trésorier 
de la Coopérative: Hadengue. ex-secré
taire d» la Coopérative e t Hermant . ex 
pert-comptable, v i ennent expliquer com
m e n t Masson a détourné les s o m m e s qui 
lui é ta ient confiées. 

Par l'organe de M* Valois, la partie 
civile demande le remboursement d'une 
somme de 720.000 francs. 

Le Procureur de la République, M. 
Vemiu len prononce u n réquisitoire très 
sévère et U demande une peine de pr i son 
ferme. 

La défense de Masson est assurée p a r 
M* D u Csstel . n le fait très habi l ement 
et, e n raison de l'âge de Masson. U solli
cite l' indulgence du Tribunal. 

Le Jugement sera rendu aujourd'hui 
mercredi. 

LIRE! 
est la plus belle, la plus 

reposante des distractions 

LE RÉVEIL ILLUSTRÉ 
Yoni donnera toute sariifactrOB 

à cet égard 

LISEZ CETTE SEMAINE : 

LE DIAMANT 
Conte sentimental 

Un Roman - Cinéma 

AMANTS ET VOLEURS 
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